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Campagne de questions écrites ESG du FIR 
Assemblées générales 2022 du CAC 40 

 
Le Forum pour l’Investissement Responsable, est une association multi-parties prenantes de 
promotion et de développement de l’Investissement Socialement Responsable (ISR). Dans le 
cadre de sa Commission Dialogue et Engagement,  dont les membres gèrent plus de 4 500 
milliards d’euros d’actifs, il mène un dialogue constructif avec les grandes entreprises 
françaises. 
 
Pour la troisième année, le FIR adresse à toutes les entreprises du CAC 40 des questions 
rédigées par des experts sectoriels et thématiques et liées aux enjeux environnementaux, 
sociaux et de gouvernance (ESG). 
 
Les rapports sur les réponses de 2020 et 2021 sont disponibles sur notre site et l’analyse de celles 
de 2022 va donner lieu à une nouvelle étude publique qui mettra en avant les progrès réalisés. 
 
Le FIR s’attend à ce que les réponses apportées par les entreprises soient personnalisées et 
adaptées aux questions posées. Exceptionnellement, les références transmises par les sociétés 
à des documents disponibles sur leurs sites Internet pourront être exploitées par les analystes 
lorsqu’elles s’avèreront incontournables pour la bonne compréhension de la réponse formulée 
et lorsqu’elles seront parfaitement localisables. Les questions que nous vous adressons cette 
année sont les suivantes : 
 
Environnement 
 
1. Vous êtes-vous engagés explicitement à aligner vos revenus et vos investissements 

(CAPEX/OPEX/R&D/fusions-acquisitions…) avec l’objectif de l’Accord de Paris qui vise un 
réchauffement limité à 1,5 °C ? Comment vous assurez-vous que ces revenus et 
investissements respectent cet objectif (merci de décrire les méthodologies utilisées) ? 
Quels sont les principaux plans d’actions et, le cas échéant, les montants d’investissement 
associés mis en place pour atteindre cet objectif à horizon court, moyen et long termes ? 

 
2. Quel est le pourcentage de vos activités (exprimé en chiffre d’affaires, revenu net 

bancaire…) qui dépend directement de la biodiversité ? Quelles sont vos dépenses en 
faveur de la biodiversité ? 

 
3. Listez les ressources naturelles stratégiques nécessaires à l’exercice de votre activité et/ou 

à celle de vos clients (eau, énergie, matériaux, etc.) ? Comment évaluez-vous et calculez-
vous l’impact de la raréfaction de ces ressources sur vos modèles économiques ? Quelles 
actions mettez-vous en place pour lutter contre les difficultés d’approvisionnement et saisir 
les opportunités de développement de « modèles d’affaires circulaires » ? Quels sont vos 
objectifs en la matière ? 

 
Social 
 
4. Quel est la proportion de vos mandataires sociaux et de vos salarié.e.s (répartis par 

typologie) concernés par l’intégration de critères environnementaux et sociaux (E&S) dans 
la détermination de leur rémunération variable (bonus, rémunération de long terme, 
intéressement…) ? 
Quels organes de gouvernance sont chargés du choix et de la validation de ces critères 
E&S ? 
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Comment s'assurent-ils que ces critères sont à la fois pertinents, suffisamment incitatifs et 
corrélés aux objectifs à atteindre pour mener à bien la stratégie environnementale et 
sociale du groupe ? 
(Merci de préciser les critères extra-financiers retenus pour les mandataires sociaux et pour 
les salarié.e.s). 
 

5. Quels enseignements tirez-vous des nouveaux modes d’organisation du travail liés à la 
pandémie du Covid-19 (travail à distance, digitalisation des modes de communication, 
flexibilité accrue…) mis en place dans votre entreprise en termes d’impacts sur les 
conditions de travail ? Comment votre stratégie de Ressources Humaines intègre-t-elle 
aujourd’hui ces nouveaux modes d’organisation ? 
Quel dialogue social a été mené sur le sujet (accords, réflexion partagée sur l’avenir du 
travail…), et ce dans l’ensemble de vos métiers et zones d’implantation ? 
 

6. De manière à pouvoir évaluer l’évolution d’une année sur l’autre, nous reposons la 
question posée en 2021 pour laquelle les réponses n’ont pas atteint un niveau estimé 
satisfaisant. 
Avez-vous une définition du « salaire décent » ne se limitant pas au salaire minimum légal 
local ? Si oui laquelle ? Comment votre société s’assure-t-elle que ses salarié.e.s, mais aussi 
les salarié.e.s de ses fournisseurs, bénéficient d’un salaire décent ? 
 

7. Périmètre France : en dehors des investissements en titres de votre entreprise, quelle part 
des fonds d’épargne salariale proposés à vos salarié.e.s est labellisée responsable (labels 
ISR, Greenfin, CIES ou Finansol) ? Comment expliquez-vous le maintien de fonds non 
responsables en l’absence de différence de rentabilité et alors que la Place de Paris est 
leader sur le sujet ? 
Dans vos autres pays d'implantation : vos dispositifs d'épargne à l'intention de vos 
collaborateurs (retraite ou autres) intègrent-ils également des critères ESG ? 
Comment le conseil d'administration ou de surveillance encourage-t-il la souscription de 
ces types de fonds d'épargne salariale ? 

 
Gouvernance 
 
8. Publiez-vous une charte détaillant vos engagements en matière de responsabilité fiscale 

? Si oui, comment cette responsabilité fiscale s'intègre-t-elle plus largement au sein de 
votre responsabilité sociale ? Le conseil revoit-il et approuve-t-il cette charte ? Rendez-
vous compte annuellement de l'application des principes de cette charte au travers d'un 
rapport de responsabilité fiscale ? Ce rapport détaille-t-il les impôts payés pays par pays ? 

 
9. Publiez-vous une charte de lobbying* responsable ? 

Êtes-vous membres d’associations professionnelles dont certaines positions sont 
controversées au regard de l’intérêt général ? Si oui, quelles actions menez-vous pour 
réorienter les positions de ces associations ? 
Quels moyens (humains et financiers) consolidés (i.e. sur l’ensemble de votre périmètre 
géographique) allouez-vous à la représentation d'intérêt ? 
 

* « Le lobbying – ou la représentation d’intérêts – joue en effet un rôle croissant dans 
l’élaboration de la décision publique. Les organisations concernées (entreprises, organisations 
professionnelles, associations, acteurs publics…) y consacrent du temps et des budgets 
importants. Lorsqu’il est conduit avec intégrité et que son usage est rendu clair et transparent, 
le lobbying peut jouer un rôle positif et contribuer à apporter aux décideurs publics des 
éléments d’analyse permettant de nourrir leur réflexion. A contrario un lobbying non régulé 
peut entrainer des abus ayant pour effet des décisions répondant plus à des intérêts particuliers 
privés qu’à l’intérêt général. » (Transparency International) 
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10. La loi sur le devoir de vigilance prévoit l'élaboration du plan de vigilance en association 
avec les parties prenantes de la société, notamment les partenaires sociaux. De plus, l'une 
des mesures de ce plan consiste en la mise en place d'un mécanisme d'alerte et de recueil 
des signalements relatifs à l'existence ou à la réalisation des risques, établi en concertation 
avec les organisations syndicales représentatives. Les organisations syndicales ont en effet 
une connaissance du terrain et la capacité d'alerter la société et de faire remonter des 
informations précieuses dans l'exercice du devoir de vigilance. 

 
Comment votre Groupe intègre-t-il ses partenaires sociaux – aux niveaux local et global – aux 
différentes étapes de l'élaboration, de l'évolution et de la mise en oeuvre de son plan de 
vigilance ? 

Quels moyens le Groupe leur apporte-t-il pour accomplir cette mission ? Comment les 
partenaires sociaux sont-ils associés au compte-rendu sur la mise en oeuvre effective de ce 
plan de vigilance ? 


